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POUR

L'ENCOURAGEMENT DE l'AGRiCUlTDRl
) ' -iA

ET AUSSI

POUR POURVOIR A L'AVANCEIIENT DE LA MECANIQUE.

20 VICTORIIE, CAP. XXXII.

TORONTO:
IMPRDIÊ PAR STEWART DERBISTIIRE & GEORGE DESBARATS,

IMPRIMEUR DES LOIS I)E SA TR J^-S-EXtELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

lbo7.





^'Mi;.

ANNO VICESIMO

YICTOllIiï] REGINiE.

A

CAP. XXXII.

Acte pour abroger l'acte y inentionré et établir de
meilleures (li.sposilioiis pour rencourag-ement de
l'aj^riculturc, et aussi pour pourvoir à l'avancement
de la mécanique.

[Sanclhmuê le 10 Juin, 1857.]

TTENDU que par l'ncto de la représentation parlemen- Préambule,
taire do mil huit ooiit cinquante-trois, le Haut Canada a

été divisé ou de nouvelles divisions éleeforales, et qu'il est
))ar eonsé(iuent désirable d'étendre à telles nouvelles divisions
les dispositions de l'acte passé dans la seizième année du règne 16 V. c. 11.

de Sa Majesté, chapitre onze, pour Pour oh' à rétahUssement
dhin hurcaii (Pa>j^n'rul/i/fr, et pour aninidcr et refondre les lois

relatives ùrii<j^ricn/ture, et de faire de nouveaux amendements
au dit acte, et qu'il est convenable que tels amendements et
telles parties du dil acte qui n'en seront pas ail'ectées, ne
forment qu'un seul et même acte ; et attendu qu'il est aussi
désirable d'encourager le développement des .aplitudes à la
mécanique chez le peuple dt; cette province en répandant la
connaissance de la mécanicpie (^t des sciences qui s'v rattachent
et en oflrant plus de faillites pour l'étnch; de modèles et d'ap-
pareils; et attendu «pie pour atteindre ce but, il est expédient
de pourvoir à rétablissement de chambres centrales d'admi-
nistration dans le Haut et dans le lias Canad
lesqiK

.1 respectjveinent,
les seront en liaison et coopi'reront avec les instituts

d'artisans des dillérentes cités, villes et vill

dite

âges aux fins sus-
s ; et attendu qu'il est aussi dési.able de donner de l'e n-

in-
dustrie des ouvriers et artisans au moyen de récompenses et

couragement aux. arts et manutactures, et de stinuiler V
d

distinctions à être (listril)iu''es et accctrdees sur le même prm-
cipe qui a ete appliiiué avec tant de Miecès à l'encouragement
de l'agriculture en cette province : à ces causes, Sa Majesté,

par
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Tîapptl (lt> la

10 V. c 11.

Bureau il'a-

finciilturo ;

niiiiislie «le

l'iiiïrinilture.

Le mitiistio

fera membre
de tous les

bjreaiix (l'a-

t!;rioiillure
;

jiiésulent,

etc.

Les iipman(ios

]inin bieM'Is

d'inventions

lui seront

adressées.

par et de l'avis et du consentement du eonscil législatif et de
l'assemblée législalivc du Canada, décrète ce qui suit :

I. Depuis et après la passation du présent acte, l'acte cité

dans le préambule du présent acte, sera et il est par le présent

abrogé, mais tous actes qu'il abroge demeuicront abrogés, et

le bureau d'agriculture et toutes sociétés d'agriculture, asso-

ciations et chambres d'agrieulUue incorporés ou autrement
créés, continués ou reconnus, ou (]iii ont été légalement orga-

nisés ou établis par et sous l'autorité liu dit acte, continueront

d'exister de même que si le dit acte était encore en force,

excei)té en autant (]ue le dit bureau ou telles sociétés, asso-

ciations ou chambres peuvent être modifiés ou affectés par le

présent acte.

lîUPxEAU D'AGRICULTURE.

II. Le bureau d'agriculture continuera d'être attaché à l'un

dos départements publics, et le chef de ce département sera

chargé de la direction du dit bureau, et prendra à cet égard le

litre de Ministre de l'agriculture.

III. Le dit ministre sera membre d'oflice de toutes les cham-
bres d'agriculture cjui sont maintenant ou qui seront par la

suite établies en ('elte province. 11 sera et pourra être loisible

aux membres de la chambre d'agriculture de choisir entre eux
un président et un vice-président à leur première assemblée, et à

cluKiue assemblée annuelle subséquente.

IV. Le dit ministre recevra aussi toutes demandes, des-

sins, descriptions, spécifications et modèles, relatifs aux
brevets d'invention dans cette j)rovinee, et en tiendra des
regîtres ; et tous les actes maintcinaut en vigueur relativement

aux brevets d'invention et qui ordomient ([u'une chose quel-

coii(|ue soit faite par le secrétaire provincial, ou par son inter-

médiaire, seront censés avoir ordonné de faire telle chose

11 sera nieni' V. Le dit ministre sera aussi membre du bureau d'enregis-

V*^ ^.". •'",'"''" inmient et des statistiques aux lieu et place de l'inspecteur

ques. gênerai, et sera président d icelui, et sera, sous la direction

générale du dit bureau, chargé du recensement et autres

rapports statistiques.

Il recueilieia

les faits rela-

tifs à l'asrii-

culture, etc.

Kapport an-
iiuel.

VI. Il sera du devoir du dit ministre d'instituer des enquêtes
et de recueillir des renseignements utiles et des statistiques rela-

tivement aux intérêts agricoles de la province, et d'adopter des
mesures pour les répandre et les laire circuler de telle manière
et en telle forme qu'il jugera le j)lu3 convenable pour îiecélérer

les améliorations dans lit province, et pour y attirer l'émi-

gration des pays étrangers ; et il soumettra à la chambre dans
les dix jours qui suivront l'ouverture de chaque session un
rapport détaillé et circonstancié de ses opérations.

VIL

I
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VII.

VII. Toutes chambres d'agricullur.', associations d'agricul- Lps bureaux
ture, sociétés d'agriculture, conseils municipaux, bureaux 'i'agricuiiure,

d'arts et métiers, instituts d'artisans, institutions publiques et *'l'^'' 'l'"*''?'"^
rp .

1
!• .. • . , ', ' répondre a ses

oiliciers publies en cette province, auront a rc'pondrc promp- cuiimiinica-

lement aux communications ollicielles du dit bureau d'agri- ''""s.

culture, et feront tous leurs ellbrts pour fournir des renseigne-
ments exacts sur toutes les questions qui leur seront respective-

ment soumises ; et tout officier do toute telle chambre, Pénalité pour

association, société, conseil, institut ou autre institution retua.

publicjue qui refusera ou négligera volontairement de répondre
à aucune <iuestion ou de transmettre aucune information rela- *

tive aux intérêts de l'agriculture, de la mécanique, ou de la

manufacture ou aux statistiques de cette province, lorsqu'il eu
sera requis, soit par le dit ministre ou par une personne dûment
autorisée de lui à cette lin, encourra pour cliaque dite offense

une pénalité de dix louis courant, laquelle pénalité sera recou-

vral)le par toute personne qui en poursuivra le recouvrement
devant toute cour de jurisdiction compétente, et sera payée à
Sa Majesté.

VIII. Le ministre d'agriculture pourra en aucun temps nom- il pourra faire

mer une ou des personnes pour faire l'examen des livres et '^''''' l'inspec-

comnles de toute société en cette |)rovince, qui recevra une aide
tè"",i',,s*so?"''"

du gouvernement, et qui sera en liaison de ([uelque manière cié;é- d'agri-

avee le dit bureau d'agriculture ; et tous officiers de toutes telles '""l'ure.

sociétés, lorstju'ils en seront recjuis, soumettront tels livres et

comptes à tel examen, et répondront véritablement et au meil-

leur de leur couiiiiissaiiee à toutes questions qui leur seront

faites sur iceux ou sur l'état des finances de telle société.

* IIAMIiRES D'AGRICULTURE.

IX. Les présidents pour le temps d'alors des associations ji^mbres des

d'agriculture ci-après mentionnées, et tous professeurs d'agri- bureaux d'a-

culture dans les colléi^es incorporés, universités et autres e''''^"''"'^'

établissements d'éducation publique, et les surintendants en
chef de l'éducation dans le Haut et le Bas Canada, seront

respectivement membres d'oflice de la chambre d'agriculture de
la partie de la province où ils résideront.

X. Quatre membres de chaque chambre se retireront annuel- Retraite des

lement et cesseront d'être membres d'icelle, à moins qu'ils ne membres.

soient réélus, elnuiue siège devenant vacant tous les deux ans,

mais les membres ipii se retireront pourront continuer l'exercice

de leurs fonctions, jusciu'à ce que leurs successeurs aient été

dûment élus, ainsi qu'il est statué ci-après : et les noms des

membres qui se retireront seront immédiatement publiés dans
les journaux d'agriculture de la partie de la province où ils

résideront.

XI. Les sociétés d'agriculture de comté dans le Haut et le Les sociétés

Bas Canada respectivement, éliront, à leurs assemblées de eomié uom-

annuelles
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ineroni des

membres de

ces bureaux.

annuelles de jnnvier, (|na1)o personnes eompélenles ponr êtro

membres des dites eliiunbres (Itiurienltiire respeetivenient, et

Iransniettiont immétliatenient an bnreau d'ai;ri(iillure les noms
des personnes ainsi nonuuées, et les ([natre personnes qui

auront été nommées j)ar \v plus grand nombre de soeiétés

seront membies des dites clianibres respeetivement en rem-
placement des membres qui auront cessé d'occuper leurs sièges

comme susdit. Les vaciiiiees (|iii ])ourront arriver en aucun
temps par suite de décès, résignation ou autrement, seront

remplies par le gouverneur en conseil.

XII. Dans le cas d'égalité de votes pour une on plusieurs

des personnes ainsi nommées, le ministre de l'agriculture déci-

dera laquelle sera lucmbre, et il i'era en sorte que li-s personnes

insi nonmiées et les chambres auxquelles elles sc-ront nom-
mées soient immédiatement informées du résultat.

Les membres XllI. Aucuue des dites chambres ne pourra payer ou faire

devront iigir payer à aucun de ses membres aucune souime pour agir comme
îirutuueirifiit.

jp|^ .-^ i\.xi(.|)i ion du montant des frais (m'occasionnera sa
Lessecrétaircs présence aux asscml)lées régulières de la chambre ; mais
sei ont payes.

t.i|.n.„i^(. des dites chambres iioiu-ni nommer \n\ sei-rétaire

choisi parmi ses memla-cs ou autrement, et pourra lui accorder

une rémunération raisonnable pour ses services.

Varance».

Egalité du

voix.

I

e

oïl

AsserTrol(f'es XIV. Les assemblées régulières des dites chtimbres seront

bureaux''*
'^^ tenues conloruirmeiit à ajournement, ou seront eonvo(|uées par

le secrétaire sur la réciuisiiion du président ou vice-président,

ou siu'la récjuisition par é( rit de trois memlires quelcon(]ues, et

il sera donné a cha(|ue membre im avis d'au moins cinci jours

avant telle as>eml)lée, et la chambre pourra en l'absence du
président, et du vice-président, nommer un i)résident tempo-
raire, et cinij membres formeront \m (jiionnn.

Présidents

temporaires

Devoirs dfs

bureaux d'a-

griculture.

Fermes mo-
dèles.

XV. Il sera du devoir des dites chambres de recevoir les

ra])ports des sociétés d'agriculture, et de voir, avant d'accorder

les eertficats ei-après mentionnés, à ce qu'elles se soient con-

Ibrmées à l;i loi ; de prendre des mesures, avec ra|)probation du
ministre de l'agriculiinc, pour se procurer et mettre en opé-

ration une ferme-UK'dedc ou expérimenttde ou des fermes-

modèles et expérimeiilaiesdans leurs sections respectives de la

j)rovince, et en liaisuti avec (|uel(|ue école |)iil)lique, collège ou
Musées et bi- rmiversité, ou autrement ; tle les diiiger et de les conduire ; de
blioiiièques. former et établir à 'i'oronto et à Montréal respectivement un

musée et une bibliothèque d'agriculture et d'horticulture ; de
prendre des mesures pour ftiire vi-nir des pays étrangers des

animaux de races nouvelles et ))erfeclionnés ; de nouvelles varié-

tés de grains et de semences, légumes et autres produits agri-

coles, de nouveaux instruments d'agriculture perfectionnés et

autres machines propres à faciliter les opérations agri-

coles ; et constater la qualité, la valeur et l'utilité de
tels animaux, grains, semences, légumes ou autres produits,

instruments

fi,

I



20 VICT. 1857. Agriculture, etc.—Acte abrogé. Cap. 32.

nfrs pour être
f'livrnicnf, et
'•irc les noms
"'!>'< mncs cjui
' (le focit'k's

K'nt (>n rcrn-
'l' leurs sièges
t'i" en anenn
meut, seront

"n plusieurs
enliuie déei-
s personnes

^<'iunt nom-

yf'r ou fiiire

'gir comme
"ioiinera sa
't^re

; mais
f^eerélaire

"i accorder

'"•es seront
k»<|iiées par
'-présitlciif,

oiKjUes, et

<'"'! .jours

lJ^ellee du
'lit leujpo-

eevoir les
J 'accorder
oient con-
•'jiition du
en opé-

"* i'ermes-

ves de Ja

oiiéai-e ou
luire

; de
'ment un
l'nre

; de
?ers des
les varié-

iîs agri-

>nnés et

is agii-

iité de
)roduits,

ruments

I

instruments ou machines, et généralement employer tous les

moyens dont ils pourront disposer pour améliorer l'agriculture

dans ce pays. Et les dites chambres tiendront un regître de Mimites des

leurs actes et délibérations, et publieront de temps en temps, "a"sactions.

de la manière et en la l'orme qui seront les plus propres à leur
.

assurer une plus grande circulation dans les sociétés agricoles .j", rapports,

et chez les cultivateurs généralement, tous rapports, essais, etc.

lectures et autres renseignements utiles que les dites chambres
pourront juger convenable de publier ; et si les dites chambres

journaux d'a-

ou aucune d'elles publient un journal mensuel, ou adoptent griculture.

comme voie de communication avec les sociétés d'agriculture

les journaux publiés maintenant sur cette matière dans le Haut
et le Bas Canada respectivement, il sera du devoir de toutes

les sociétés d'agriculture qui reçoivent une part des allocations

publiques de tlonner au moins un mois d'avance avis du temps
et du lieu de leurs expositions, dans les journaux ainsi publiés

ou adoptés par les dites chambres respectivement.

XVI. Les dit(>s chambres transmettront au bureau de l'agri- Copie des rè-

culfure unf! ci)pit! de tous leurs règlements, résolutions et autres cléments sera

délibérations régulières immédiatement après l'adoption tl'i-
bi"rèa"î.'^*

*"

ceux, et chaciiie résolution, règlement ou autre acte entraînant

une dépense de plus de dix livres(!Ourant ne sera passé qu'avec

l'assentii'-'Mit d'ime majorité des membres d'icelui.

XVil. Chacune des dites chambres continuera d'être un incorporation

corps incorporé, et aura le pouvoir d'acquérir et de posséder ''e chaciue bu-

des terres et des propriétés mobilières, pour les fins de son [,^,'1"^'
^"^'

incorporation, et de les vendre, louer, ou d'en disposer autre-

ment.

CHAMIJRES DES ARTS ET MANUFACTURES.

XVIIJ. Il sera et il est par le présent créé et établi dans et tinroau des

pour le Haut Canada, une corporation ou corps incorporé, qui "fis et mann-
'

f - . 1 • ^
'

. 1- -
I 1 laclnres pour

sera tortue, tel c]ue ci-apres pourvu, et désigne sous le nom de
i^, ^ (j

'

" Chiiiiibres des arts et Manufactures du Haut Canada."

XIX. Il sera et il est parle présent créé et établi dans et Pour le B. C.

pour le Bas Canada, une corporation ou corps incorporé, qui

sera formé h'\ (\ui' ci-après pourvu, et désigné sous le nom de
" Chambres des Arts et Manufactures du lias Canada."

XX. Les dites corporations seront respectivement com- Do qm ilscon-

posées du ministre de l'agriculture, pour le temj)s d'alors, s'iieiont.

(([ui sera d'ollice membre d(,' chacune d'elles), des, professeurs

et lecteurs pour Iv. temps d'alors, sur les ditlérentes branches

des sciences naturelles dans tous les collèges et universités in-

corporés dans le Haut et le Bas Canada respectivement, et

les surintendants en chef dans le Haut et le Bas Canada res-

f)ectiveinent, qui seront membres d'office, des présidents, pour
e temps d'alors, et d'un délégué de chacune des chatnbres de

commerce.
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Pouvoirs gé-

néraux.

commerce, et des présidents et délégués de chacun des instituts

d'artisans incorporés, ou d'aucune association incorporée des

arts qui devront être qualifiés tel que ci-après mentionné, dans
le Haut et le Bas Canada respectivement ; tels délégués devant

être choisis aimuellement tel que ci-après pourvu.

XXI
séd

inc

poser autrement.

Les chambres XXII. La cliamhre de commerce de chaque cité ou ville dans
le Haut Canada, élira, à sa première assemblée après le pre-

mier jour do Jiullet prt)cliain, et après cette époque, à sa pre-

mière assemblte du mois de janvier de chiujue année, et

accréditera auprès de la chambre des arts et manufactures

du Haut Canada, l'un de ses membres pour former partie

d'icoUe.

de comincrce
dans le H. C
éliront (Its

déléisués.

1851

«

Dans le B. C, XXIII. La chambre de commerce de chaque cité ou ville dans
de inème. j^. |j{,^ Canada, é'ira à ^a première assemblée après le premier

jour de juillet prochain, et après cette époque, à sa première
assemblée du mois de janvier de chaque année, et accréditera

auprès (1(> la chambre des arts et manufactures du lias Canada,
l'un de SCS membres pour lurmer partie d'icelle.

Les in^tiluts

dfs artisans

diissi.

Prnvi

XXIV. Tout institut d'artisans incorporé dans le Haut
et le Bas Ctmada respectivement, élira, à sa première as-

seml)lée après le premier jour de juillet prochain, et après

celle épncpie, à sa première assemblée du mois di' jiinvicr

de chatjiie année, et accréditera aii|)rès de la chaml)re des arts

et manufactures dans le Haut et le Bas Canada respectivement,

(suivant que le lieu de telle assemblée sera dans le Haut ou le

Bas Canada), un délégué par vingt membres ([ui seront sursoit

rôle, exerrtmt actuellement le métier d'artisans et de luanu-

faeluriers, et îiyant payé ime souscription d'au moins cinq

elielins chacun au londs de tel institut pour l'année alors der-

nit're; pourvu toujours, (|u'aucun tel institut d'artisans n'aura
le droit d'élire et accréditer un délégué à la chambre des arts

et maimfactures, à moins (pi'il n'ait p:iyé et versé dans les fonds

de telle <'liaiubrc un dixième au moins du montant entier de
l'allocation du ironverticmenl ''U liveur de tel institut pendant
l'année alors deniieie.

L'auditeur XXN. L'auditeur traiismettri au bureau des arts et manu-

tons lis ans lactm'esdu Haut et du Bas ( anada respectivement, dans le

itriain>éai5 cours (lii mois (le mars de <lia(|ue iinnée, des états du nombre
tt chaiiue bii. j,.^ membres menlioliiies dans ses livres, et du revenu, exclu-

sion faite de l'idlocation provinciale, de tout institut d'artisans

dans le Haut et le Bas (.'îin.ida icspeetivement.

XXVL
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XXVI. Les noms des délégués ainsi élus seront immédia-
tement transmis par le secrétaire du bureau ou institut qui les

éliront, au secrétaire de la chambre à laquelle ils seront élus
;

lequel devra inscrire leurs noms sur le rôle des membres de la

dite chambre pour l'année devant alors commencer
;
pourvu

toujours qu'avec tels noms, lorsqu'ils seront transmis par le

secrétaire d'un institut d'artisans, il sera l'ourni par tel secré-

taire un état assermenté devaiit un juge de paix, des noms de
tous les membres sur le rôle de tel institut d'artisans, exeri^'anl

actu» llement le métier d'artisans et manufactiiriers, et ayant
payé dans les Concis d'icelui une souscription d'au moins
chacun cinci ehelins, poiu' l'année alors dernière, et s'il appa-

raît soit par le dit état, soit |)ar celui qui sera transmis par
l'auditeur, (|u'aucuii institut d'artisans a élu un trop grand
nombre de délégués, alors le secrétaire de la chambre n'enre-

gistrera aucun des noms des délégués de tel institut d'artisans,

et soinneltra la chose; à la chambn! à sa première assemblée
;

et la dite clianiiire pourra, si elle le juge à propos, ordonner

(|ue tfl institut d'artisans n'aura droit d'avoir aiu'un délégué
j)our Païuiée alors prochaine, ou autrement décider au vote ou
au scrutin, «lucls déléirué ou délégués devront se retirer ; et

dans ce dernier «as, les noms des autres délégiu'' ou délégués
seront aussitôt inscrits par le secrétair*- de la chambre sur le

rôle des niruil)rcs (ricdle, ])our l'aimée devant alors com-
mencer.

XXVII. Il sera du devoir des dites ehamliresdes arts et tna-

nnlaetiM-es de prendre des uiesurcs, avec l'a|)pr()l)ati()n du mi-
nistre (le Piigrii'iillnre, iiour taire des colleetiniis et pour établir

s\ Toronto et .Moiilr>'iii vespcciivcmeut^ dans le but de pourvoir

à l'enseiirnemctit des ouvriers et artisans pratiques, des
musées de uiiiirralnuie et autres snijstances v\ eumpositions

chimi(|ues, propres a servir aux lins des arts méeani(iues
et luamiriicînres, avec des (•al)iiiets e(tnveiiabl''mcnt poiu'viis et

l'diuiiiis de iiiodi'les des (euvres d'arts, et d'instriuneiUs et

machines autres (pie les instriun<'nts d'aufricidiure et les ma-
chines destinées à laeilitrr les travaux agrieoU's, ainsi <|ue des
bilili(ithr(|ii('s trnituites (pii eonticndront des livres de ri'lérenee,

plans «t (iessins choisis, dans le but de conl'erer des connais-

sances uiile-^ se raHadiant aux ;nts mécani(|ues et aux manu-
larturrs, (11- prenthe les moyens de se pn/curerdes p;iy s étrangers

de niiuveaux instrnmentsel njachiiiisperlèetionnés, n'étant point

di's instruiiiiMits (ragrieniture ou di-s luai'hincs destinées à

l'acirilfr les travaux a^rii'olcs, de constater la (pialitc, la vaU'ur

et l'utilité de tels instruments et matrhines, et d'employer eu
général tous moyens en leur pouvoir pour accélérer le proi^rès

dans les arts mccaiu(jues et les ui!iiuila<'tiu'es de cette province ;

et le minisire de Tai^riculture pourra tiiiru faire, de temps à

autre, des doul>les ou copies des modèles, plans, spécimens,

dessins l't spicilicationH dépo.sées dans le biucau des patentes,

pour lesquels il aura été émané i\vA breveta d'invention, et les

faire placer dans lea cabinets, musées ou bibUothè(iucs des

dites

Lps noms des
délégués se-

ronl tiiinsmi»

au seciélaire

(lu [ironie bu-
icaii.

Troviso : cer-
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dites chambres des arts et manufaelures respectivement ; et les

dites chambres respectives pourront, avec le consentement et

approbation du ministre de l'agriculture, établir en liaison avec
Ecoles de des- leurs musées, cabinets ou bibliotlièciues respectives, des écoles

de dessins pour les lenunes, d'après le meilleur système, les-

quelles devront être pourvues et iournies de hi manière la plus

convenable et la i)lus comj)lète (pie leurs fonds pourront le

permettre, ayant égard aux exigences des autres fins |)our

iescpielles elles sont par le présent créées ; et aussi de londer

des écoles ou collèges pour les artisans, et de se procurer des
personnes compétentes })()ur l'aire des jeclures sur des sujets

relatil's aux aits et aux sciences mécaniques et aux manul'ac-

tures ; et les dites chambres tiendront des regilres de leurs

actes et délibérations respectil's, et publieront, de temps en
temps, de la manière «-t en la lorme tiiii seront les plus propres

à leur assurer \\\\v. plus grande circulation dans les instituts

d'artisans et chez les artisans, ouvriers et manulacluriers géné-
ralemenl, tous rappt)rts, l'ssais, lectures el aiUres compositions

littéraires, ollrant des renseignements utiles ipie les dites

chambres pourront juger cttnvcnables de publier.

Ecoles pour
les artisans :

iTlIiiiiIis des

transac lions.

Ro''U'ments.

Copie PM 'rl.l

'vr.t:i~iiii!e .m

l)<il'euu.

XXN'IIl. les dites chambres ilvi^ arts et manufactures auront
respectivenieiit pouvoir et autorité de faire et établir telles

règles et règlements (|ui ne seront pas conlriiires au présent

acte, ni aux lois de eclle province, (|irils jugrrDiit néci-ssaires

])oiir remploi <'t la gotinn «le leurs diiiicrs, proj)riétés et

allaires, et rexécution des devoirs et pouvoirs (pii k-iir sont

(•t)nlérés par le présent aele, et <le les alutui'r ou modilier de
temps à autre et <ren substituer d'autres eu le m- lieu ; et copies

lie toutes tclli's rèi^^les et règlements el dis minutes de tous les

procèdes «les (liii's chiimbres seront liaiisuiisis innuédiatemiMit

après ;i\oir itc laile, au bureau iragiit-iiiiiire.

/\«,t,.rnl>;ée« XXIX. I.e-; dites eli;uul)rrs des artscl manulaetures s'assem-
it-iiiileri'- (!fs bler(tnt dans les cités de 'i'oronio et Moiun ;d respi'cti\cment
• liis ImrtMux.

,n,.,i,.,,
|„j,s |);i|- chiujue aiuu'c, a savoir : h- premier luiirdi de

chacun des mois de janx ii'r, a\ril, juilli't et octobre, poiu'vu

(jiie tel mardi ne soit pws un jour de lete, aiiqui i cas l'asseml)lee

aura lieu le jour suiv.uil qui ne sera pas un jinii'de fête ; et il

sera du (ie\(iii' du pré.sfilent de chacune des dites chambres, <l

dans le cas on il >erait aliscnl de la province ou ([ue la charge <le

proident (|e\ iendrail vacaiiti', ah i^ du vici -|a'sidenl, toutes

IcN |()i.s (|u'il il jugera net osaire, ou qu'il en ^cra reipiis pardix
iiiemlires de la dite ehamlire, de con\oi|Ui r mie assemblée
s|)eeiale d'ieelle, dans rmlervalle (jui s'i'CDnlera entre deux
assemliléi's trimestrielles ;

poiirv u liiujour-., (jiie telle assemblée

gln',„7"g„^ ^5. spéciale n'aura pas lieua\aiU «[u'il si' xoit écoulé sept jours

««nil):ét;s »|t- francs depuis h' jour oii il aura été envoyé par la malle un
ciai„«.

y^.jj^ écrit ou imprimé, signe du sccrétuire di- lu chambre et

spéeiliant le joiu-, l'Iii-ure et le lieu de rassemblée, et le ou les

objets de sa coin oeat ion, à l'ailresse de chacun des membres de
la chuiubic.

XXX.

Président.

AK'-lTll'IÔfS

!!|;OLmlt!!i.

l'roviso :

18
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XXX.

XXX. Chacune des dites chambres élira annuellement entre chnijne bu-

ses membres à ses assemblées trimestrielles de janvier, un fti" éha tm

nrésident, viee-nresiden) ^t un secrétaire-trésorier (lui seront en '*''''''
'^''v

^'

i, '
,,

' , , ,v 1,,, .'

, ,
soub-cDiniié.

charge pour raiinte * .mte, ou jusqu'à releelion de leurs

succet'seurs, et devra i jKmrra nommer un sous-comité de pas

moins de cinq, ni de plus de neuf d'entre eux pour administrer,

pendant l'année, telles ali'aires de la chambre qui pourront leur

être confiées par aucun rèi^lement ; et les président, vice-pré-

sident seront d'oliice membres de tel sous-ct)mité, et la majorité

des membres de tel sous-comité Jormera un (]uorum pour la Quorum,

gestion des aliiiires ; et dans le cas où i! adviendrait aucune
va(!ance de telles cliarg<>s dans le cours de l'année, soit par

mort ou résignation, telle vacance pourra ètr(> remplie par l'é- Vacmces.
lection connue susdit, à aucune iissemblée trimestrielle, ou à

aucune assemblée spécialement convo(|uée à cet elJ'et
;
poiu'vu p.oviso.

qu'aucune telle chambre pourra être organisée pendant la ()i;;anisatir>n

présente aimée à tels temps et lieux désiirtiés pjir le ministre I""""/''"»
', ,, 1 1 -11- '''III 1 ' luiuec.
(le I aixni'ulturc, dont avis pul)iic aura cte préalablement donne
))ar le dit ministre, de telle manière et pour tel temps (iii'il

croira eonvcniible, et les oliieiers nommés à tels temps et lieu

et ainsi choisis par le dit ministre, seront en charire juscju'à

l'élection de leur-* successeurs ([iii se fera ilaiis le mois de
janyier prochain.

ASSOCIATIONS D'AOKICCLTrilK.

XXXI. Les iiieiiibres {\i':i clinuibres (riigrieillllll'e el <les \||,j„],j.,,^ ^j^.

cliaiiibres des arts et miinuiiii'tures, les présidents el viee-pré- rli;uiiie sinluu

sideiits lie toutes soiùétes (ragriciiltiiie de comté légalement '''-''''
l""^'"*-"»^'

étal (lies, et de toutes soeir tés (riiorticiilture, et tmis sonseripteiiis

annuels au montimt de ciiu] clielins dans les fonds (rancune
telle société, seront, dans les sections respeclis'cs de la |)ro-

\ ince on ils résident, constitués en une association il'agriculture

j)oiu' celle seeiiou.

XXXII. I.t s iiKMuliies des cliainbi-es (Pagiiculture v\ des ,,

, , , ,. I

'
• •

I
Uirpctciir».

clianii)res des arts et mannlaetiires et les présidents et vice-

présidents (les sociétés (le comté el de toutes sociétés d'Iiorti-

ciilliire (ou deux membres (|ueleon'|iies (|u'une société de
comté oud'horlicullure pourra avoir nommés direcleiirs au lieu

de son président et de son viee-presideiil) seront directeurs de
telle association (ra-n'iciillure ; cl il sera loisible à la dite asso- •,. , -,

|. .1 Ml' • iM.'j0.lL>l.

(•latidii (I agriculliiie d dire iiii trcsoiier.

XXXIII. Chaeinie des dites associations tiendra une foire |. , , ..

on exposition anmnwle, (|ui sera ouverte a tous les concurrents aiiiiiiciirs «t

de tontes les parties de la |)rovince, et les dits directeurs tien- n-siniiilees

(Iront une assemblée annuelle pmdaiit la semaine de l'expo- *
''^^'''"'*'

sition annuelle, cl pourront élire à telle assemblée un président Eli-rtion de
et des vice-présidents, et lixer le lieu où se tiendra la prochaine pi«jsi.knu.

assemblée et exposition de l'associatii n, et pourront faire des
règles et règlements pour la direction de telle exposition, et

pourront
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pouvoirs.

Secrétaires.

Contrats avec

t'asjociaiion.

pourront nommer un comité local à l'endroit où telle exposition

devra avoir lieu, et prescrire le pouvoir et les devoirs du dit

comité.

XXXIV. La chambre d'agriculture, à laquelle seront associés

à cet eflel les président et vice-président de la chambre des arts

et manufactures, ou deux personnes quelconques nommées de
temps en temps par la dite chambre au lieu de tel président et

vice-président, sera le conseil de l'association, avec plein pou-
voir d'agir pour et au nom de l'associaticm dans les intervalles

de ses assemblées annuelles, et tous les octrois d'argent, sous-

criptions ou autres ibnds donnés ou appropriés pour l'usage de
l'association (excepté les sommes perc^ues et accordées par ou
à aucun comité local pour les dépenses d'une exposition) seront

reçues par la dite chambre et dépensées sous sa direction

comme tel conseil, et le secrétaire de la chambre avec le secré-

taire de la chambre desarts et manufactures, seront d'olHce sécré-

tai res-conjoini s de Tassociation.

XXXV. Tous contrats et tous procédés légaux faits ou
adoptés par ou avec l'iissociation, seront faits el adoptés par la

(îhambre d'agriculture, ainsi constituée (îoiiiine conseil, en sa

([ualilé lie corps incorporé, et nuls autres contrats, marchés,
actions ou procédés ne liront et n'alli'ctertjul Tassociation.

Les mniiici- XXXVI. Il sera loisible à la municipalité de toute cité, ville,
|ialiiés pour- \illagc, coiulé ou ttiWiisliii) en celte i)roviiic<', d'octrover dr

(Je rarcTHiit ou ' argent OU des ternes en aide de lassoiialioii cl agriculture dr.

des terres pniir cette partie (le la pr(»viiu'(' à hupielle la mimicipalité appartient,
les dus de cet

^^^^ ^[\^]l^^ iissociatiou d'iiyricidlure ou d'Iiortieuiliue quflcoiuiue,

diuuent cotislitiirr en vertu du présent acte, ou d'auinm institut

d'artisans incorporé dans les limites de telle ninnici|)alité.

SOCIETES D'AGRICULTlTli:, 11AI"T CANADA.

SOCIETES DE COMTE OU DE DIVISION I^LECTORALi:.

nessociéïcs XXXVII. Il pourra élre orifaiiisc imc soiicié d'agricidture
d'aniiciiliiire dans chacune (le- divisions élceloralfs du Ihiut Canada, oi'i il

peiivetiieiie j^i
^.^^ .^^^^.^ .^^^ j,„,. (.oiii|)rcnaul l'élendiie de telle tlivisiou

po"ir clÉ.u]ue électorale d'oriranisét" a la date de la p;i>-.;iiiou du présent
•livisioii élec- iictc, clia(iue l'ois <|U(> cinquaiile personnes en seront devciuies
loin e, etc.

iiieudjres. en sii^iiant une déehirtilion suivant la formule de la

cédille A annexée au présent ticle, et en sousciivaiit chacune pas
moins de cinij chelins aiunieileMuiil au lunds de l;i liiic société

;

et une vraie copie de hi dite déclanition sera transmise à la.

chambre d'iigricuitiu'e dans le cours d'un mois après que l'argent

aura ainsi été |)ayé.

OSjittg (Te XXXVIII. Le but des dites sociétés et des sociétés succur-
uiiosiocictéf. sales ou de lowuships qui s'y rattacheront, sera d'encourager à

leur
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Ê

leur discivtioii l'amélioration de l'agricullnre et de l'horli-

ciiltvire, en tenant des assemblées pour diseuter et entendre des
leetnres sur des sujets qui se rattaelieront à la théorie et à la Informations,

pratique de la eulture perfectionnée
; de promouvoir la eircu-

lalitm (le feuilles périodiijiies sur l'a^rieuiture publiées en cette

province, d'importer ou se procurer de tout(; auli.- manière des Semences, etc.

grains de semence, i)lantes et animaux d'espèces nouvelles et

supérieures ; d'ollrir des prix pour des essais sur des cpieslions

scienti(i(jues relatives à. ragricuitnre ou à l'horticulture, aux
manufactures et cruvres de l'art ; de décerner des prix pour Primes.

l'éducîUiou ou l'introduction des animaux des meilleures

espèces, l'invention ou l'amélioration de machines ou d'usten-

siles d'agriculture ou d'horticulture, la production de grains et

de toute espèce de végétaux, plantes. Heurs et fruits et généra-
lement jiour les meilleurs produits et travaux d'agriculture et

d'horticulture, articles d(? manufactures ou <euvres tl'art. Les
fonds iV'îi sociétés provenant des souscriptions des membres, ou
des allocations nubliciues ne poiuTont être déi)ensés pour aucun '"nds ne

... .,'
,

' ' . , . * , ' , .. iinnrroiit cire
ol)|(M uieompatibie avec ceux ci-dessus mentionnes; v\ lesdiree- (iû|)eri>6ï pour

teurs de toute telle société di- comté, à toute assemblée (jui sera "mun auue

convocjnée par avis pnr écrit tel (|ue ci-après nientioinu-', dans"'-''"'*

lequel avis sera spécilié le but de l'assemblée, auront plein pou-
voir d(> faire, ehan^reret abrotjer les règles et règlements pour la P.ùglements.

régi( de telle société et la réalisation de son but.

XXXIX. Les tlites sociétés tiendront leurs assemblées Assrmblées

annuelles dans le mois de février île chaque année, et à telle »llnut•lle^.

assemblée, elles éliront un président, «leiix vice-présidents, un Fjoction îles

secrétaircî-trésorier et pas plus de sept directeurs. oiHciers.

XL. Les présidents des diverses sociétés d'agriculture de Directeur» c*

township, et les piV Idents des instituts d'artisiuis, recevant une '>ffi<'M.

alloeatidii du ginivenieiiienl, et des chambres de commerce (ou

aucune autre personne nommée pnr telle société, institut ou
cliaml)re, au lieu de tel président), diitis les limites du comté
seront, outre eeu\ déjà mentidiitu's, directeurs d'oliice de la

société de comté : pourvu (pie t'iite telh; société de townsliip et Piovi«o.

institut d'iirtisMiis aient timiuelIrmeiU v(>rsé la somme de deux
livres dix ehelins dans les loiids de la société de comté ; et les

dits oliiciers et directeurs exerceront et pourront exercer pour
l'année (]ui suivra immédiatement l'iissemblée annuelle, (>t jus-

(pl'a ce (pie leurs successeurs ;iient été élus, tous les pouvoirs

conférés par h* pré.sent acte à la société de comté.

XLI Les'îissemblées des oliiciers et directeurs se tiendront Assembléer.

conforméiiienl a ajournement, ou m'ioiiI eoiivo(piées par \\\\ \\\\>
ajournement.

écrit donné il cliaeiin d'vxw pur ordre du président, ou en son

absence, par le plus ancien vice-présideiit, au moins une

semiiine avant le jour li\é, et à toute telle assemblée, v'nu\

d'entre eux formeront un quorum. Quorum.

XLIL
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Coiittiiuis.

niuinortsan- XLII. Outre les devoirs ordinaires de l'adiiiinistralion, les

niieU dts pro- dits olliciers et directeurs seront tenus de l'aire })réj)arer et de
ccilé.s. présentera l'assea)l)lée annuelle un ra[)port de leurs opérations

durant Tannée, indicpianl les noms de tous les nienibres de la

société, le montant payé par chacun d'eux eu rci^ard de son nom
les noms de toutes les ju-rsonnes auxijuelles des prix ont été

décernés, le montant de ces prix respectivement, et le n(.)m do

l'animal, article ou chose pour lequel le prix a été décerné,

avec telles autres remaniues et sugij^estions sur l'agriculture et

l'horiiculture du comté, et les arts et manulactures d'icelui, que
les directeurs seront en position d'oll'rir. 11 sera aussi présenté

à la dite assemblée annuelle im état détaillé des receltes et

déboursés de la société durant l'année ; et les dits rapport et

étal, une l'ois approuvés de l';issemblée, seront inscrits sur le

journal de la société ti'uu à cet elU't, et sii^nés du président ou
de Tuii des vice-présidents, ctnume contenant vme entrée fidèle

;

et une vraie c()])ie d'icelui, certiliéepar le président ou secrétaire

pour le tem|)s tl'alors, sera transmise à la chambre d'agriculture,

le ou avant le premier Jour cravril suivant.

Comptes .111-

iiut'is.

Copie en sera

uaiisinise ail

Imreiui d'iiirri

culture.

Les Eo.iétés XLIII. La société de comté recevra les rap])orts des sociétés

de ti>\vii>iiips succursales ou de lownships et les transmettra à la chami)re
feront rii|iport

J'iiuri-jcultme, *a('coiii|)aifnés de remaroiii's i)roi)res à donnera l;i

de oouiié. dite cliambri' une connaissance exai-te des jiroyrès tle l'agri-

culture dans le comté.

Le? ofTieieis XLI\'. 11 sera (\\\ devoir des dits olliciers et directeiU'S d(ï

tenus dt- di)n- réj)on(lre aux ilemaniles et donner tels renseii;nement> (|ue la.

ner des inior- ^'Immbrc (rairriculiiu'e ou 1(! ministre d'aijfriciilliire noiuTa
mn'ions au , . , . .

i .. •
i

•

iiiinistie de requérir, de lem|)s a îuUre, par lettre circulaire, ou aiitremeiit,

l'agriculiiire. concernant les intérêts ou l'état de Paijriciilliire <lan-i lenrcomté,

et de suivre irénéralem nt, autant (|iie taire se pourra, les reeom-
luandations de la dite chtimbre.

1857]

XI
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Soci(?iés de

towuships.

SOCIETES DE TOWNSHIPS.

XLV. l'ne société d'aLjriciiItiire de towiisliips ou succursale

pou rni être oriftniisée dans chaiiue township du lltiiit t'anada,

ou il n'en existera pas à la date de la ptissation du présent ticte,

ou dans deux ou plusieurs lownships réunis, clia(jue fois (pi'iin

nombre siillisant de |)ersoiines, de pas moins de viiigt-ciii(|,

deviendront membres d'ic(>lle en signant une décliinition suivant

la l'ormiile de hi cédille A annexée au présent acte, et en sous-

crivant une somme annuelle d'au inttiiis <lix livres au l'oiids

d'icelle ; et une vraie copie de hi dite décliiration, certitiée ptir

le présidi'iit ou le vice-président de telle société, sera immé-
dititemeiit 1raiisiuis(! à la société de comté.

Assemblées
annuelles.

Election des

olFicieis.

XI^V'I. Les dites sociétés tiendront leurs assemblées an-

nuelles dans la seconde semaine du mois de janvier de eli;t(|ne

année, et éliront un président, un vice-président, un secn-tiiire-

trésorier, et pas moii s de trois ni \A\\s de neuf directeurs.

XLVIL
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XLVIF. Les dits officiers et directeurs prépareront et présen- Rapport

•ont à rassemblée annuelle de la société, un rapport de leurs nucl.teront

opérations durant l'année en la manière ei-dessus prescrite

relativement aux sociétés de comté, et contenant des rensei-

gnements sous les mêmes eiiapitres ; et transmettront au secré- Copie en sera

taire de la société de comté, à ti'mps pour l'assemblée annuelle 'ransmise mix

du mois de ievrier, une copie; lidèle du dit rapport, ceitiliéo par comté."
le président ou vice-président.

SOCIETES D'HORTICULTURE.

XLVIÏI. Tout! s personnes, au nombre d'au moins vingt- où et com-

cinc], pourront s'organiser et st; constituer en une société d'hor- nitiu formées.

licultiu'e poil"- aucanie cité, ville, village, lownship ou paroisse,

on union de deux ou d'un plus grand nombri! dans le Haut ou
le Bas Canada, en signant une déclaration suivant la ibrmule

de la céduif! A annexée au présent acte, à lacpielle siM'ont laits

les cliangcun'nfs nécessaires par rapport au nom de la société,

et en souscrivant une somme annuelle d'au moins dix livres

au l'omis d'icelle.

XLIX. Telle déclaration sera faite en double, l'une devant Déclnration

être écrite et signée sur la ou les premières pages d'un livre des meuibres.

qui sera tenu |)ar la dite société pour y enregistrer les minutes
de ses délil)érations pendant la première année de son exis-

tence, et l'autre devant être écrite cl signée siu' paj)ier ou par-

chemin et iiniiiédiaicmcnt transmise par la poste au niinistre

de l'agriculture, (|ui en l'cra publier, aussitôt que possible après

réception d'icelui, avis de la lorinalion de telle société dans le

Canada Gazdtc.

L. A compter (II- la publication dans le rV/wof/rt Gazette de socié'és in-

l'avis de Ibrmnlion de toute telle société, coimne susdit, elle corpoiéos.

deviendra et sera un corps polili(|iie et incor|)oré pour les lins

et intentions ci-après mcnliomiées, sous le nom ([ui lui aiu'a

été donné dans tel avis, |e<|uel sera (lelui (jue comportera la

déclaration transmise par telle société, et elle aura le pouvoir

d'acquérir, posséder et céder à bail, liypotlié(iuer et aliéner des
biens-meul)les et inuiieubles pour les lins de la dite société.

LI. Toute société d'Iiorticulluri! incorporée en vertu du ))ré- Pouvoir df

sent acte, aura le pouvoir de l'airt; des règlements qui ne; seront l'aire de» le-

point contraires aux lois de cette province ou au présent acte, s'*-'"'^"^**

j)our preserin; le mode d'admission de nouveaux membres et

de l'élei tion des t)lliciers, et régler en général l'administration

<le ses alliiires cl propiiélés.

Copie au mi-
luslie de l'a-

gntultiire,etc.

LU. Tonte te société tiendrii wnv assemblétî dans la Assenibiées

première semaine du mois de lévrier de clia(|ue année, en de lu société,

outre des assemblées (|ui pourront être prescrites et déterminées
.

l)ur ses règlenieiits; et à Iclle assemblée annuelle, elle élira un oinJ^ieTsV^
président,
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pn'sidrnt, vin vice-présidonl, vin secrétaire-trésorier et pas
vnoins de trois ni i)lvis de nenl" directeurs.

Happoit nn- LUI. Les dits olFiciers et directeurs prépareront et présen-

jiucl. teront à l'assemblée annuelle de la société un rapport de leurs

opérations durant l'année en la manière ci-dessus |)rescrite re-

lativement aux sociétés d'agricultvu'c de comté, et contenant

des renseignements sous les mêmes cliapilres, excepté quant à

ce qui a rapport à l'agriculture ; le but et la Jin de telles so-

ciétés étant les mènu's que ceux des sociétés d'agriculture,

mais en ce tiui a rapport à l'horticulture seulement, tel que ci-

devant mentionné.

DISPOSITIONS GENERALES.

Oùsorontio-
\'\^' I/expositiou de kl société de comté se tiendra à tel

nues li-spxhi- cudroit oà la majorité d^'^ directeurs ou un (pvorum d'iceux le
binons des so- ;,jm<j.Qj;i{ ;Y propos, après qu'il en aura été donné avis public
ciétés (]<.' coin- "' ," .. . -1

I
•

1 I
-

I I
• •-.- 1

régulier ; et il sera lo)sil)le a denx ou jjliisieurs sociétés de
comté ou de tounship, au moyen d'un arrangement entre leurs

directeurs ou la majorité des directeurs de chacune des dites

sociétés, de mettre leurs ibnds ou |)!rtie d'iceux pour ériger

des bâtisses convenables à l'exposition des produits agricoles

ou manufacturés, ou des œuvres d'art, ou pour organiser des
expositions annuelles ou spéciales, ou des concours d(^ char-

rues, ou pour tout autre ol)jet de nature à promouvoir l'avance-

ment d'aucun ou de puisieurs c otntésoutownsliips tlans l'agri-

culliu'e, l'horticulture, les arts ou maïuilactures, et pouracheter,

louer et posséder des terrains qui ré|>ondcnl à telle lin, lesquels

ils auront droit de vendre et échanger.

c

lé.

Deux on plus

^loirront se

joindre pour
ce\. olijel.

Allor-atiori LV. Aussitôt que le jirésident et le secrétiiire de la chambre
linivintial aux d'agricullure auront eertilié au ministre de ragrieulture (|u'une
tovieuisdr

société de comté a transmis jui dit l)ureau les rapports et états
ooinlf ; ron- . ,,,,,, ' -n
ditionsd'icelle. prescrits par cet acte pour l'anni'c prccedt'nte, et pareillement

certilié que le trésorier ou autre ollicier de la dite société a
transmis à la dit(? cliaml)re un allidavit, (lecjuel pourra être en la

forme de la cédule M annexée au présent acte, et ass(;rmenté

devant touLjugc de ])aix, ([ui est par le présent autorisé à le

recevoir), indicpiant le montant souscrit d.ans l'année et payé
au trésorier di' la société de. comté par les membres d'icelle et

par les diverses sociétés de township du dit comté, il sera loi-

sible au gouverneur de cette provin<'e d'émaner un \Xarrant err

faveur de telle société de comté pour une s(>mnu' à prendre sur

les deniers non atiectés entre les mains du receveur général,

égale à trois fois le montant qui sera constaté par le dit alfidavit

Proviso. se trouv«>r al(»rs dans la caisse du trésorier: pourvu qu'il ne'

sera lait aucune allocation, à moins (jikî vingt-cincj louis n'aient

Troviso. d'abord été souscrits et payés au trésorier ; et pourvu aussi que
la totalité de l'allocation accordée à aucune soi-iété de division

éleetorah' n'excède pas deux cents louis en aucune année—sauf

et excepté que chacun des comtés de Lcnnox et Addington,
Huron
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pri'scn-

leurs

rite re-

ntcnant

lUiint à
les so-

•ulture,

<iue ci-

Huron et ^
. v.-e, auront SL'part'm(;nt droit à une sommo qui n'ex-

cédera pas d'Hix cents louis, aux conditions spécifiées dans le

présent acte, et que les comtés de Prince Kdward, VVelland,
Haldimand, Grey, Ilolton, Kent, Carl(>ton, Kssex, Laml)ton,
Lincoln, Norfolk, Peel et Pertli, auront tous et chacun d'eux
droit à recevoir, (toinnie ci-devant, un<^ somme n'excédant j)as

deux cent cinquante louis chaque année, aux conditions ci-

dessus mentionnées.

Allocations à
ceiliiiiii'.-j divi-

sions éiecto-

iiilcs.

LVI. Les divisions électorales désii^nées druis le dit acte de
représentation, seize Victoria, chapitre cent cinquante-deux,
sous les noml)res vingt-el-un, viiii,M!eiix, vinirt-trois, vini^t-quatre,

vinii[t-cinq, vinf>;t-six, vini,'t-sept et vin<,M-huil, auront droit cha-
cune à une sonnne ([ui n'excédera pas cent louis pour Tencou-
rai^emenl de l'horliciilture, de l'ai(ricultiuc, des manufactures et

des a'uvr(!s de l'art dans Ii'urs limites respectives
; pourvu ton- Piovi-o.

jours que l'éiiuivalent en entier de la sonuiie à èlre ainsi donnée
parle gouvernement, soit souscrit et payé au trésorier de toute

société qui sera formée dans les limites de telle division élec-

torale, de la même manière q\ie pour les sociétés d'agriculture

de comté en vertu de la seelinn trenle-six du présent acte,

laquelle S(>ra désignée sous le nom de " la société de la divi-

sion électorale du Haut-Canada, numéro vingt-et-un," ou sui-

vant que le cas pourra l'exiger.

LVII. Toute société de townsliip ou succursale, organisée

conformément à l'acte par le présent aln'ogé ou au présent acte,

et tjui aura transmis un rapport de ses opérations à la société

de comté, tel cpie ci-haut requis, atu'a droit à une j)art de l'allo-

cation l'aile à la sociélé de couilé, en ))roporliun de la sounue
(|ue les membres de telle société de townsliip ou succursale

auront souscrit et déposé dans la caisse du trésorier de la

sociélé de comté, le ou avant le premier jour di» mai de chaque
année, telle (pie comparée avec les inonlanls ainsi déposés par

les autres sociétés de townsliip ou succursale du dit comté ; et

la somme ainsi dé|)osée par toute société di' townsliip ou suc-

cursale sera rem!)t)ursée, avec sa part dt; l'allocation publicjue,

aussitôt que la dite allocation auni été recMie par la société de

comté, pourvu toujours (pie trois ciiKjuièmes (>t pas plus delà
somme ainsi reçue par toute sociélé de comté, ne seront distri-

bués entre les sciciétés de townsliip ou succursales ; et pourvu

que la déclaration mentionnée dans la (iuarante-ein([uicme sec-

tion, sera considérée être un ra|)porl sullisant pour la première

année dans hupielle une société de towushij) ou succursahî

pourra avoir été organisée, et ([u'aucune société dt; townsliip ou
succursale ne re(jOive ainsi plus (pie trois fois le montant (lu'elle

aura ainsi déposé comme susdit ; et pourvu que rien de contenu

dans le présent acte ne sera inh'rprété comme admettant aucun
membre d'une société de townsliip, en vertu de la souscrip-

tion qu'il y aura inscrite, et sans avoir d»; plus souscrit à la

société de comté, à aucun des privilèges d'un membre de telle

société de comté.

LVin.

Les soc ié 1(38

lie toun-liip

uiii'ulil droit à
une [i.ulie de
l'allocation à
certaines con-

ditions.

Proviso.

Proviso.

Proviso.
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Le biirrau

il'iisiiciiliurc

reoi'viii et

payera les al-

îocatiuns.

LVHI. La chaml)ro d'ac^icnlture recevra du gouvernement
et tran!*irnettrii aux «)eiétés (le eomlé les alloealions publiques

auxquelleis elles ont respeetivement droit, et il sera loisible à
la dite ehanibre de retenir pour l'usage de l'association d'agri-

culture un dixil'jne des dites allocations.

Pénalité con- LIX. Tout trésorier OU autre oflieier de toute société de
tre ir ircsoiier coinlé OU société de township ou succursale qui certifiera par

Iy'",'

/''"''
'^'''^' un aJlidavit qu'une souscripti()n ()u somine d'argent lui a été

j)ayée j)our la société, quand de l'ait elle ne lui aura pas été

j)ayée, ou (lui remboursera telU; souscription, sera passible

d'une amende et paiera à Sa INlajesté une somme de dix louis

pour cliac|ue telle oli'ense, et sera en outre coupable de parjure,

et sera sujet à toutes les pénalités portées par la loi contre ce

crime.

Cer!aiii« pon-

voiK: iii'né-

raiiv (Il s SI).

(•idl(5< (If

i'om;é.

Les snrié^cs

(le to\vii>hi|)

l'niirnirit ("'tre

incoi purées.

Ecoirs (l'agri-

culliiri'.

Proviso.

LX. Les diverses sociétés de comté organisées conformément
aux dispositions du rrésent acte, ou du dit acte ou d'aucun
acte ([u'il abroge, s.Tont et continueront d'être des corps incor-

porés, et auront le jjouvoir d'acquérir et posséder des terres

poiu' y tenir des foires, faire des expositions, ou établir des

écoles d'agricultnre, ou de les vendre, louer, ou en disposer de
toute autre manière ; et toute société succursale ou de township
légalemeiU organisée coimne susdit, poiUTa à toute assemblée
régulière adopter une résolution exprituant que la dite société

désire être incorporée, et après avoir déposé cette résolution

entre les mains du secrétaire de la chambre d'agriculture, telle

société deviendra et sera de ce moment-là un corps incorporé,

et aura les même? j)ouvoirs que les sociétés de comté.

LXI. Il sera et pourra être loisible à toute société de comté
ou de township, ou au conseil numicipal de tout comté ou de
tout township du Haut Canada, d'acciuérir et posséder des
terres aux lins d'y établir une école d'agriculture j)our instruire

des élèves dans la science et la praticpie de l'agriculture, et

toute société cl tout conseil municipal pourront ac(pu''rir et

posst'^der telle école d'agriculture conjointement ou autrement,
et pourront conjointement ou autrement établir toutes règles et

règlements nécessaires pour la direction d'icelle : pourvu ([u'au-

eune telle société ou consrii ne pourra conjointement ou autre-

ment posséder j)lus de cent acns de terre.

Iiiterpiôtaiioi). LXIJ. Partc^iit où le mut " conilé" se rencontrera dans le

présent acte, il sera censé s'étendre d'ime " division électorale"

excepté tians le cas ou cette inter|)rétalion serait incompatible
avec la disposition expresse où il est fait usag(ï de tel mot ; et

les mots " division électorale," partout où ils aur()nt été em-
ployés, sigiiilieroiit une division pour les lins de la n^présen-
lation du peuple a 1 assemblée législative.

Prnprléiés (les
LXIII. S'il se trouvc (les propriétés réelles ou perst)nnelles,

pnciéie» (le dans une ou plusiem-s tlivisions eleetorales,ayant originairement
comté (|iiaii(l aj)purleaii à la société de comté du comté dont la dite

division
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division électorale formait partie, les dites propriétés ou la le comté est

valeur en provenant seront équitablement divisées ou réparties divisé.

par arbitres ou la majorité d'iceux, les directeurs de la société

de chaque telle division électorale devant en nommer un, et les
arbitres ainsi nommés devant choisir un tiers-arbitre.

LXIV. Les dispositions de cet acte, quant aux allocations et Cet acteappli-

divisions électorales, conditions auxquelles les allocations c^l^'e aux

doivent être faites, etc., etc., s'étendront à tous nouveaux com- "^°™'^*' *'^*;'

^ iii*'* ^lii • A • . QUI 86fOtl i 10*"

tes ou nouvelles divisions électorales qui pourront être ci-après mes par la

formés dans le Haut Canada
;
pourvu toujours qu'aucune nou- »'"'«•

velie division électorale n'aura droit à plus de deux cents louis.

LXV. La première assemblée d'organisation de sociétés de Premlôre as-

division électorale, en vertu du présent acte, sera convoquée semblée.

par le préfet du comté ou union de comtés dans la troisième

semaine du mois de janvier de chaque année, à laquelle

assemblée aura lieu l'élection des divers officiers, et la société

ainsi organisée sera considéré comme la société de la division

électorale ou du comté, et aura droit de recevoir l'allocation

du gouvernement tel que dessus réglé ; et toutes assemblées
annuelles subséquentes, après la première assemblée, seront

convoquées et tenues tel que réglé par la trente-neuvième

section du présent acte.

CEDULE A.

Nous, soussignés, convenons de nous former en une société

en vertu des dispositions de l'acte de la législature (mentionnez

ici le titre et la date du présent acte) qui sera appelée " la so-

ciété d'agriculture de comté, (de township ou succursale, sut-

vaut le cas) du comté de " ou du township de
)

et nous promettons respectivement par les présentes de payer
au trésorier annuellement, tant que nous continuerons d'être

membres de la dite société, {tout membre pouvant cesser d^en

faire partie en par lui donnant avis par écrit de telle intention

au secrétaire, en aucun temps ava?it Passemblée annuelle,) la

somme inscrite en regard de nos noms respectifs, et nous pro-

mettons de plus de nous conformer aux statuts et règlements de
la dite société.

Noms. d.

CEDULE
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CEDULE B.

20 VicT.

i
Je, A. B., du tovvnship de , trésorier de la

société d'agriculture du comté de , déclare sous

serment que la somme de a été payée entre mes
mains, depuis le premier jour de février dernier, par les socié-

tés d'agriculture de township du dit comté, étant le produit des
souscriptions des membres pour la présente année ; et que la

somme de a été payée entre mes mains en sous-

criptions pour la présente année, par les membres de la dite

société de comté, et que les dites sommes, formant en tout la

somme de , sont maintenant entre mes mains,
disponibles conformément ù la loi.

Assermenté devant moi,
ce jour de
A. D. 185 .

A. B.

C. D.
Juge de Paix pour le

comté de
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